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DOSSIER INTERVENTION ULTERIEURE SUR OUVRAGE (DIUO) 

 
Regroupe les informations permettant aux futures opérations d’entretien de maintenance de se 
dérouler en toute sécurité.                                                                                                                                                                          
 
Réalisé dès la phase de conception du bâtiment, par le Maître d’ouvrage (rédigé par le 
coordonnateur SPS) il est le fruit d’une étroite collaboration entre le coordonnateur de sécurité et 
protection de la santé, le maître d’œuvre ainsi que les entreprises intervenant sur le chantier.                                                                                                                                                                
 
Dossier établi , pour chaque opération de bâtiment ou génie civil ,) consultable par l’exploitant 
de l’ouvrage, ou toute entreprise intervenant ultérieurement sur le bâtiment ou l’ouvrage 
pour sa maintenance (divers travaux, nettoyage des surfaces vitrées, moyens d’accès en toiture 
et protections collectives, accès aux machineries et cabines d’ascenseurs, accès vide sanitaire, 
maintenance des pompes de relevage...).                                                                                                                                                  
 
Rassemble tous les documents de nature à aider les futurs intervenants à agir en toute 
sécurité : plan d’accès, informations et notices techniques des différents équipements… 
 
Ce document est obligatoire dès lors qu’un coordonnateur de sécurité et protection de la 
santé (CSPS) est requis sur un chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas d’accident grave, une entreprise peut se retourner contre le Maître d’ouvrage, si les 
obligations en matière de sécurité des interventions de maintenance n’ont pas été satisfaites.  

Maître d’œuvre et entreprises doivent fournir les documents et études qui viendront 
composer le DIUO, comme notamment :   

➢ Liste des interventions ultérieures  
➢ Plans et notes techniques concernant les dispositions prises pour les opérations de 

maintenance et d’entretien ainsi que pour la sécurité d’accès aux locaux techniques  
➢ Diagnostics obligatoires  
➢ Liste des entreprises ayant contribué à la construction de l’ouvrage  
➢ Plans du bâtiment, et en particulier ceux des parties qui devront faire l’objet d’une 

attention particulière ; 
➢ Notices techniques des équipements (chaudière…) ; 
➢ Calendrier des opérations de maintenance ; 
➢ Dossier de maintenance des lieux de travail le cas échéant…                                                                                        

En Savoir Plus : 
DIUO : Anticiper la maintenance en intégrant la prévention : OPPBTP 

https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Dossiers-prevention/Le-DIUO
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https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Fiches/Organisation-et-management-de-la-prevention/Organisation-de-la-prevention-sur-les-chantiers/Le-dossier-d-intervention-ulterieure-sur-l-ouvrage-DIUO

